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2022 : Trottinettes -> 34 décès 

Vélo -> 244 décès 

Parapente -> 12 (32 000 pratiquants)

Ski -> 20 décès (150 000 blessés)

Plongée ->23 décès

Pêche -> 12 décès
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1. Rappel de définitions

•La responsabilité civile

•La responsabilité pénale

•L’organisateur de chasses en battue



LA RESPONSABILITE CIVILE

Il convient de souligner que la moindre entorse aux règles 
de sécurité va entraîner la responsabilité du chasseur, sa 
responsabilité civile :

• Art. 1382 du code civil : « tout fait quelconque de l’homme 
qui cause à autrui un dommage oblige celui par lequel la 
faute est arrivée à le réparer ».

• Art. 1383 du code civil : « la seule faute de négligence est 
retenue : chacun est responsable du dommage qu’il a causé 
non seulement par son fait mais encore par sa négligence
ou son imprudence ».



LA RESPONSABILITÉ PÉNALE

• La responsabilité pénale n’est pas couverte par une 
compagnie d’assurance.

• La responsabilité pénale du chasseur sera engagée 
s’il a blessé quelqu’un ou dégradé du matériel. De 
plus, il est évident qu’une personne qui se trouve 
condamnée à une peine d’amende doit supporter 
personnellement, non seulement son montant, 
mais également la totalité des frais de justice ayant 
conduit au jugement rendu soit par le tribunal de 
police, soit par le tribunal correctionnel.



L’organisateur de chasses en battue est généralement le titulaire du droit 
de chasse. S’il s’agit d’une association, c’est le président de l’association 
qui endosse la responsabilité de l’organisation de la battue. Ce dernier 
peut être amené à déléguer ses pouvoirs par écrit.
NE PAS CONFONDRE

• Titulaire du droit de chasser
• Chaque chasseur titulaire d’un permis 

dument validé

• Titulaire du droit de chasse
• Le propriétaire
• Le locataire du droit de chasse (baux de 

chasse au nom d’une personne)
• L’Association de chasse (baux de chasse 

au nom d’une association représentée 
par son président)

• ACCA

L’ORGANISATEUR DE CHASSES EN 
BATTUE



En résumé

Lien vers la 17



2. Préparation de la saison 
de chasse

 Le règlement de chasse

 L’assurance 

 Les vérifications d’usage



Extrait d’un modèle 
de règlement de 

chasse



PORTER À LA CONNAISSANCE LE RÈGLEMENT DE 
CHASSE DE L’ASSOCIATION



PORTER À LA CONNAISSANCE ET FAIRE 
SIGNER UN ENGAGEMENT D’APPLIQUER LE 
RÈGLEMENT DE CHASSE DE L’ASSOCIATION

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
 
Je, soussigné M……………………………………………………., m’engage à respecter sans condition le 

règlement de chasse de l’Association de chasse de……………………………………………. pour la saison 

…………………. dont un exemplaire est en ma possession. 

 
 
 

Fait à …………………………, le……………………………… 
 

(Signature)
 



ASSURANCE « ORGANISATEUR DE CHASSES EN BATTUE »



L’association doit être déclarée et à 
jour.





• Vérifier :
• Le permis de chasser validé pour la saison en cours,
• L’attestation d’assurance individuelle de chaque chasseur et 

des invités lors de chaque battue
Pour les chasseurs titulaires d’un permis national, vérifier 

que ceux-ci se sont acquittés d’un timbre « grand gibier 
national ». 

En Morbihan, le timbre « grand gibier » départemental existe 
depuis la saison 2018/2019.



n° d’assurance

A coller sur le
 carnet Bécasse



Validation départementale

Validation nationale



3. LA BATTUE

• Avant la battue

• Pendant la battue

• Après la battue



Avant la battue



Obligation faire signer le registre de 
battue à chaque participant

Toute personne n’ayant pas participé 
au rond et n’ayant pas signé le registre 
de battue ne doit pas prendre part à la 
battue (non signature du registre : 135 
€)

Avant la battue



LE 
REGISTRE 

DE 
BATTUE

A quoi sert-il ?
Comment s’en servir ?

Avant la battue
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Exemple d’une battue commune entre deux territoires

1
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Exemple d’une battue commune entre deux territoires

1 et 2





- Obligation de participer au rond et d’écouter 
attentivement les consignes données par le 
responsable de battue et pour chaque demi–
journée de chasse ou changement d’orientation de 
la battue

- La lecture des consignes ne doit commencer que 
quand tous les participants sont prêts

Avant la battue





• OBLIGATOIRE

Signalisation de la zone 
chassée : panneautage 
des zones d’accès chemins 
et routes ouverts à la 
circulation des véhicules à 
moteur

Avant la battue



 Déchargez toujours 
votre arme

 Transportez toujours 
votre arme sous étui 
et/ou démontée

Déplacement en véhicule



LE DÉBUT DE BATTUE
Déplacement en véhicule

 Limiter la circulation des véhicules, à la 
récupération des chiens en fin de battue 
ou aux déplacements entre deux traques, 
d’un lieu à un autre.

 La poursuite d’un gibier à l’aide d’un 
véhicule est interdite.



Déplacement en véhicule

Cette disposition est issue de la loi du 23/02/2005 relative au développement des 
territoires ruraux, art. L.424-4 du Code de l’environnement et
Schéma départemental approuvé par arrêté préfectoral du 24 mai 2022 

Interdiction pour les chasseurs postés à tir de 
se déplacer en véhicule à moteur pendant les 
battues aux chiens courants tant que la fin de 
l’action de chasse n’a pas été annoncée, à 
l’exception du seul responsable de battue dès 
lors que l'arme de tir est déchargée puis 
démontée ou placée sous étui.



CONSIGNES AU CHEF DE LIGNE

• LE CHEF DE LIGNE • a pour responsabilité de placer 
les postés et a autorité sur eux

• doit bien connaître le territoire 
de chasse et les postes

• engage donc sa responsabilité

Avant la battue



• LE CHEF DE LIGNE :
• Poster les chasseurs
• Répéter les consignes de tirs (direction, distance de tir, etc.)
• Indiquer l’emplacement des autres chasseurs
• Indiquer les dangers éventuels présents et indiquer les zones de 

tirs possibles en respectant   l’angle de 30°
• Répéter le signal de début et de fin de traque
• Faire un compte rendu au responsable de battue

Avant la battue



CONSIGNES AUX PIQUEUX

• LE PIQUEUX • doit suivre les chiens et les  « appuyer 
»

• Etant le conducteur des chiens, il doit 
être l’annonceur du début et de la fin 
de traque

• Un seul fusil peut être utilisé par 
traque et sera utilisé uniquement pour 
achever les animaux blessés ou au 
ferme

Avant la battue



• LE PIQUEUX :
. Attention au stationnement des véhicules 
. Ne pas gêner ou bloquer la circulation
. Respect du code de la route
. Doit porter un gilet fluo
. Se faire régulièrement entendre
. Arrêter les chiens dès qu’ils 
pénètrent sur autrui
. Faire un compte rendu au 
responsable de la battue

Avant la battue



Utilisation des téléphones et talkie-walkie

Autorisés uniquement en battue grand gibier en chasses collectives art l427-8









L’ARRIVÉE AU POSTE

Repérage

• Repérez votre poste et vos 
voisins immédiats



Repérez les zones de tir et 
de non-tir (angle des 30°)



EXTRAIT SDGC 2019-2025



Le poste

• Se poster ventre au bois

• Ne jamais se poster sur 
le bord d’une route mais 
sur le bord du talus 
opposé à la traque (cf. 
schéma ci-dessous)

• Ne quitter son poste 
qu’après l’annonce de fin 
de traque. Pendant la 
battue, ne pas se 
déplacer.



APRÈS LA BATTUE
 le contrôle de tir

 le compte rendu et le partage de la venaison

 la recherche au sang des animaux blessés



Le contrôle de tir

• Tout tir doit être contrôlé
• Situez l’emplacement de l’animal au moment du tir
• Recherchez les indices et ne pas les piétiner 
• Marchez à côté des traces de sang
• Informez rapidement le responsable de battue et 

renseignerz-le afin que la recherche puisse s’effectuer 
dans de bonnes conditions 

• Faire appel à un conducteur de chien de sang si vous 
ne retrouvez pas l’animal dans les 100 mètres qui 
suivent sa piste



5. Les collisions

• Pendant l’action de chasse

• Avec le grand gibier
• Avec un chien

• Hors action de chasse



Collision d’un véhicule 
avec le gibier chassé

• Les démarches

1. Remplissez le constat amiable d’accident automobile en présence 
de l’automobiliste concerné

2. Transmettez votre exemplaire à votre assureur de groupement de 
chasseurs dans les 5 jours

3. S’il y a blessé, même léger, alertez d’abord la gendarmerie et 
respectez les données concernant l’accident corporel

Art. 1385 du code civil
La présomption de responsabilité sans faute de l’art. 1385 du code civil ne peut 
s’appliquer qu’à l’encontre du titulaire de droit de chasse si la preuve est apportée 
qu’au moment de la collision l’animal était sur le point d’être capturé, donc déjà 
gravement blessé par un tir ou parce que les chiens étaient sur l’animal ou à une 
infime distance de celui-ci. 



Collision entre un véhicule 
et un chien



6. Manquement aux règles de 
sécurité

• La procédure à respecter

• Les sanctions encourues



la procédure à respecter
• Convoquer le conseil d’administration en mettant la question à 

l’ordre du jour
• Convoquer l’intéressé par lettre RAR, adressé au moins huit jours 

avant la date de la réunion, l’invitant à se présenter devant le CA 
ou à lui faire parvenir, par écrit, ses explications.



Les sanctions encourues





15 245 € 15 245 €45 735 €30 490 €
45 735 € 76 225 €

76 225 €


